
                                                        
Fiche de données de sécurité conforme Ordonnance sur les
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Date d´édition: 3.3.2021
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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la 

société/l’entreprise

1.1 Identificateur de produit

Nom commercial du 

produit/désignation

Amigard SPOT-ON

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et 
utilisations déconseillées

Utiliser uniquement comme biocide: CHZN3005

Usage de la substance/du mélange: Biocide

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de 
sécurité

Fournisseur: Amigard GmbH
Binderstr. 62
8702 Zollikon
tel. +41 44 515 68 46
fax +41 44 515 68 45
email: info@amigard,com
www.amigard.com

Service des 

renseignements:

Laboratoire

1.4 Numéro d’appel d’urgence:

Renseignements en cas 
d'urgence: 

145 (joignable 24 h sur 24, Tox Info Suisse, Zurich ; pour les appels 
effectués depuis la Suisse, informations en français, allemand et italien)

SECTION 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange

Classification - (CE) No 1272/2008 [CLP/GHS]

Indications complémentaires

Le mélange est classé non dangereux dans le sens de l'ordonnance CE n° 1272/2008 (GHS).

2.2 Éléments d'étiquetage

Étiquetage selon le règlement (CE) N°1272/2008 [CLP/GHS]

Non marqué

Consignes de sécurité Non

Genéralités: P102 Tenir hors de portée des enfants.

2.3 Autres dangers
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Résultats des évaluations PBT et vPvB

Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances 
PBT et vPvB énoncés à l’annexe XIII du règlement REACh.

SECTION 3: Composition / informations sur les composants

3.1 Substances

Non applicable

3.2 Mélanges 

Composants dangereux

n° CAS n° EG Nom de la substance % Classification selon règlement 

(CE) . N° 1272/2008 [CLP/GHS]

334-48-5 206-376-4 Dekansäure 3.5 Skin Irrit. 2 H315; Eye Irrit. 2 H319; 
Aquatic Chronic 3 H412

SECTION 4: Premiers secours  

4.1. Description des premiers secours

Informations générales

Retirer immédiatement les vêtements contaminés et les enlever en toute sécurité.

En cas d'inhalation

Assurez l'air frais. En cas de plainte, demandez un traitement médical.

Après contact avec la peau

En cas de contact avec la peau, laver à l'eau et au savon. Si l'irritation de la peau persiste, 
consultez un médecin.

Après contact avec les yeux

Retirer les lentilles de contact. Rincer immédiatement à l'eau courante pendant environ 15 
minutes. Si les symptômes persistent, consultez un ophtalmologiste.

En cas d'ingestion

Rincer la bouche et boire beaucoup d'eau. Si les symptômes persistent, consultez un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Il n'y a pas d'information disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers 

nécessaires

Informations pour le médecin

Traitement symptomatique.
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SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyen d'extinction, Moyen d'extinction approprié

Poudre d'extinction, dioxyde de carbone, sable, eau.

Moyens d'extinction inappropriés 

Jet d'eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Aucune autre information pertinente disponible.

5.3. Conseils aux pompiers

Équipement de protection spécial pour la lutte contre l'incendie

Utilisez un équipement de protection.

Informations complémentaires

Les résidus d'incendie et les eaux d'extinction contaminées doivent être éliminés 
conformément à la réglementation locale.

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Assurer une ventilation adéquate. 

Équipes d'intervention  

Assurer une ventilation adéquate. Utiliser des vêtements de protection individuelle.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Aucune mesure spéciale requise.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Absorber avec un matériau liant les liquides (tel qu'un liant universel) et éliminer 
conformément à la réglementation. Pomper de plus grandes quantités.

Diluer avec beaucoup d'eau.

6.4. Référence à d'autres sections

Maniement sûr: voir paragraphe 7 

Évacuation: voir paragraphe 13 

Protection individuelle: voir paragraphe 8

SECTION 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Les mesures de précaution habituelles doivent être observées lors de la manipulation de 
produits chimiques.

Mesures de protection générales 
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Éviter le contact avec les yeux et la peau. Les mesures de précaution habituelles lors de la 
manipulation de produits chimiques doivent être observées.

Mesures d'hygiène 

Ne pas fumer, manger ou boire au travail. Tenir à l'écart de la nourriture et des boissons. Se 
laver les mains avant les pauses et en fin de travail.

Conseils sur la protection contre le feu et l'explosion 

Aucune mesure spéciale requise.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités Conditions à

remplir par les lieux de stockage et les conteneurs

Conserver le récipient bien fermé. Conserver uniquement dans le conteneur d'origine.

Classe de stockage  

Ne pas stocker avec de la nourriture.

Informations complémentaires sur les conditions de stockage 

La température de stockage est la température ambiante. Évitez de vous exposer au soleil.

Autres indications relatives aux conditions de stockage

Durée de stockage: 60 mois.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Biocide

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Il n'y a pas d'information disponible.

8.2. Contrôle de l'exposition

Ventilation de la pièce.

Protection des mains

Gants jetables en nitrile ou gants ménagers.

Protection des yeux

Lunettes de sécurité recommandées.

Autres mesures de protection

Vêtements de protection.

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques

Informations générales:
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État: Liquide

Couleur: Dégager

Odeur: Caractéristique

Seuil olfactif: Non déterminé

PH: Non déterminé

Point de fusion/point de congélation: Non déterminé

Point initial d’ébullition et intervalle d’ébullition: Non déterminé

Point éclair: N'est pas applicable

Propriétés comburantes: Le produit ne s'enflamme pas spontanément

Propriétés explosives: Le produit n'est pas explosif

SECTION 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Pas de réaction dangereuse connue.

10.2. Stabilité chimique

Le produit est stable lorsqu'il est stocké à des températures ambiantes normales.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Pas de réactions dangereuses avec un stockage et une manipulation corrects.

10.4. Conditions à éviter

Givre, chaleur, températures élevées.

10.5. Matières incompatibles

Aucune information spécifique disponible.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Monoxyde de carbone et dioxyde de carbone.

SECTION 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë Sur la base des données disponibles, les critères de classification ne sont 
pas remplis.

Effet irritant primaire:

Corrosion cutanée / irritation cutanée: Sur la base des données disponibles, les critères de 
classification ne sont pas remplis.

Lésions oculaires grave / irritation: Sur la base des données disponibles, les critères de 
classification ne sont pas remplis.
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Sensibilisation respiratoire / cutanée: Les critères de classification ne sont pas remplis.

Effets CMR: les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles-exposition unique: Les critères de classification 
ne sont pas remplis.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles- exposition répétée: Les critères de 
classification ne sont pas remplis.

SECTION 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité

Les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité aquatique: 

Aucune autre information pertinente disponible.

12.2 Persistance et Dégradabilité

Aucune autre information pertinente disponible.

12.3 Potentiel de bioaccumulation

La bioaccumulation n'est pas attendue.

12.4 Mobilité dans le sol

Aucune autre information pertinente disponible.

Notes générales:

Ne laissez pas le produit, non dilué ou en grande quantité, atteindre les eaux souterraines, les 
cours d’eau ou les égouts.

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB

Les substances du mélange ne répondent pas aux critères PBT / vPvB selon REACH, Annexe XIII

12.6 Autres effets nocifs

Aucune autre information pertinente disponible.

SECTION 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Remettre le produit et / ou le contenant partiellement vidé dans son emballage d'origine à un 
point de collecte des déchets dangereux ou au point de vente.

Jeter les emballages vides non nettoyés avec les ordures ménagères.

Informations générales

Attribution du code déchets: biocide.

SECTION 14: Informations relatives au transport

14.1. Numéro ONU -
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14.2 Nom d’expédition des Nations unies -

14.3. Classe(s) de danger pour le transport -

14.4. Groupe d'emballage -

14.5. Dangers pour l’environnement -

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Il n'y a pas d'information disponible.

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au

recueil IBC

Non applicable 

Modes de transport 

Matière non dangereuse au sens de la législation sur les transports - ADR/RID, IMDG, ICAO/IATA-
DGR.

SECTION 15: Informations réglementaires

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en 

matière de sécurité, de santé et d’environnement

Ordonnance oncernant la mise sur le marché et l’utilisation des produits biocides (Ordonnance 
sur les produits biocides, OPBio).

Directive 2012/18 / UE: Substances dangereuses désignées - ANNEXE I; Aucun des ingrédients 
n'est inclus.

Ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques (ORRChim, SR 814.81) 
Annexe 2.2.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique des substances contenues dans ce mélange n'a été 
réalisée.

SECTION 16: Autres informations

Les informations sont basées sur l'état actuel de nos connaissances, mais elles ne constituent 
pas une assurance des propriétés du produit et n'établissent pas de relation contractuelle.

Phrases pertinentes

H315 Provoque une irritation cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Source des principales informations

Fiches de données de sécurité des fournisseurs. ECHA - European Chemicals Agency.

Acronymes et abréviations:
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ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route (European 
Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Road)

MDG: International Maritime Code for Dangerous Goods IATA: International Air Transport 
Association

GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals EINECS: 
European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances ELINCS: European List of 
Notified Chemical Substances

CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society) GefStoffV: 
Gefahrstoffverordnung (Ordinance on Hazardous Substances, Germany)

VOCV: Lenkungsabgabe auf flüchtigen organischen Verbindungen, Schweiz (Swiss Ordinance on
volatile organic compounds) VOC: Volatile Organic Compounds (USA, EU)

PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative 
Acute Tox. 4: Acute toxicity, Hazard Category 4
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